
 

ECOLE Vincent Van GOGH - LEYR 
 

 Date du conseil d’école : 15/06/2018 
 
 Trimestre :  1er   2ème   3ème  
 
 
  Invitation   Procès-verbal 
 
 

 
 
 
  
PARTICIPANTS : 

  
ORDRE DU JOUR : 
 

1-  TRAVAUX : récapitulatif de ce qui a été réalisé cette année et prévision des travaux d’été 
2- VIE DE L’ECOLE 

- prévision des effectifs  

- les activités pédagogiques complémentaires 

- Activité natation 

- Projet d’école 

- Nouvelle organisation de la semaine scolaire 

- Service cantine-périscolaire 

- Bilan des manifestations et sorties scolaires 

- Sécurité 
 
3. QUESTIONS DIVERSES 

- Fête des mères et des pères 

- Chenilles processionnaires 

- Communication école-familles 

-  
4- REMERCIEMENTS 

 

 

Fonction NOM Prénom Présent Excusé Absent 
Directrice, Présidente MELCHIORRI Patricia x   

IEN     ou représentant LUCIETTO Véronique    

Maire   IEMETTI Jean-Marc x   

Adjointe BRITO IEMETTI Isabelle x   

Enseignants MELCHIORRI Patricia x   

 LORRAIN Delphine x   

 ROBILLOT Fanny  x  

 HANRIOT Théalie  x  

 BARDOT Bernard x   

Parents élus GRENIER  Aurélie x   

 JACQUEL Nathalie x   

 DUBAR Frédérique  x  

 PARDIEU Léa x   

     

     

Suppléants FERNANDEZ Lionel x   

 GRZEJSZCZAK Nicolas x   

 GALLAND Aurore x   

     

DDEN SCHNEIDER Patricia x   

Invités     

     

     

     

     

     

Circonscription de POMPEY 
39, rue des Jardins Fleuris  

54340 POMPEY  
Téléphone 

03.83.24.13.49  
Mél. 

ce.ien54-pompey@ac-nancy-metz.fr 

 
 
 
 

 

mailto:ce.ien54-pompey@ac-nancy-metz.fr
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CCOOMMPPTTEE  ––  RREENNDDUU  DDUU  CCOONNSSEEIILL  DD’’EECCOOLLEE  ::  
 
 
1 – TRAVAUX    

FAITS 

Mairie 

La sonnette côté annexe a été changée 

Le câblage depuis la box du bureau de direction jusqu’au nouveau copieur fonctionne. Nous pouvons maintenant 

l’utiliser pleinement.  

La lampe du vidéo projecteur relié au TBI a été changée.  

La gouttière cour annexe et la descente eaux de pluie cour direction changées 

Des carreaux de carrelage remplacés dans le couloir CE 

Les TV devenues inutiles ont été enlevées.  

Des étagères ont été posées dans la classe maternelle 

Utilisation pédagogique du jardin du presbytère : projet artistique : l’an prochain ? 

4 cornes de brume ont été rachetées 

 

Communauté de Communes 

Le paperboard (CE) ainsi que les bancs pour la maternelle ont été fournis. 

Problèmes informatiques : la Communauté de Communes a fourni 2 nouveaux ordinateurs (direction et TBI). 

L’installation des rideaux et films protecteurs 

La mise aux normes des bâtiments en application de la loi du handicap : des travaux sont à l'étude à la 

Communauté de Communes. (2018 : en attente de la nouvelle prise de compétence) 

 

Travaux mairie à suivre 

Remplacement des plaques de plafond abîmées par les infiltrations d’eaux de pluie dans la classe CE 

Les deux téléphones (côté maternelle) ne fonctionnent plus, ceux du côté direction sont devenus inaudibles et 

ne peuvent être raccordés à la box car ce sont de  très anciens modèles : à remplacer 

Ancien photocopieur à déplacer vers la salle libre côté annexe 

Proposition de poser des étagères dans la classe libre occupée par le service périscolaire 

Les mallettes PPMS ont été achetées 

Communauté de Communes 

Les  tableaux blancs CM seront installés 

Réfection de la cour annexe 

Visite C de C des locaux 

 

Projet numérique 

 

L'Etat participe à hauteur de 50 % sur un budget maximum de 7000 € ( 3500 € par l'état). 

Pour information, un VPI  (Video Projecteur Interactif)  coûte environ 3500 € , une malle de 12 tablettes, 

environ 5000 €. 

Si la mairie émet un avis favorable à l'un des 2 investissements, nous pourrions rencontrer  Mme SIMONIN, 

notre référente "numérique" afin de parler du matériel, des demandes de devis et autres questions. 

M. le Maire précise que ce n’est pas de la compétence de la mairie et qu’il faut attendre la définition des 

compétences de et par la nouvelle Communauté de Communes. 
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2 – VIE DE L’ECOLE 

 

Prévision des effectifs 

 

Total PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

29 18 11       

23   13 10     

15     7 8   

18       4 14 

85         

 

L’école ne pourra  pas accueillir d’enfants de 2 ans (TPS) cette année. Les effectifs se maintiennent. 

La possibilité d’obtenir une deuxième ATSEM est à l’étude au niveau de la mairie. 

 

 

Activités pédagogiques 

 

APC : activités pédagogiques complémentaires 
Elles sont organisées en fonction des besoins des élèves : soutien, méthodologie et/ou activités en lien avec le 

projet d’école,  

Les activités de soutien ne sont  profitables que si les difficultés travaillées ne sont pas trop grandes. 

Les APC sont maintenues pour l’an prochain ; le jour et l’horaire restent à définir. 

 

Activité natation 
Le bilan est positif : chaque enfant a progressé tout au long du cycle. 
Quelques changements pour l’an prochain : 

Les élèves de Mme Lorrain iront à Pompey tous les lundis après-midi avec les CM de Mme Melchiorri du 23 mars 

au 21 juin 2019. Les élèves de maternelle  pourront ainsi profiter du bassin ludique, mieux adapté pour des 

enfants de cet âge, de 14h50 à 15h35 

Du 11 décembre 2018 au 19 mars 2019, les deux autres classes continueront d’aller à Champigneulles les mardis 

matins de 9h30 à 10h15. 

 

Projet d’école 
Le bilan est positif et le travail entrepris sur le vocabulaire sera poursuivi. Les activités en petits groupes ont 

permis à chaque élève de s’exprimer plus longtemps, avec des mots plus précis en rapport avec le domaine 

concerné, et à argumenter. La plupart ont compris l’importance du choix des mots pour exprimer sa pensée et 

se faire comprendre. 

 

Le projet artistique autour du jardin sera poursuivi aussi. Une réunion avec les représentants de la Mairie est 

prévue afin d’optimiser l’utilisation du jardin du presbytère par les classes. 

 

L’axe « vivre ensemble et écocitoyenneté : le travail sur le paysage, les espaces naturels sensibles et les actions 

de l’Homme a beaucoup intéressé les enfants qui sont très sensibles au développement durable aux enjeux 

environnementaux. 

 

 

Nouvelle organisation de la semaine scolaire 
 

Rappel : les horaires de l’école pour 2018/2019 seront les suivants : 

lundi mardi mercredi jeudi vendredi 

8h30-12h 8h30-12h 8h30-11h45 8h30-12h 8h30-12h 

14h-16h15 14h-16h15  14h-16h15  
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Le vendredi après-midi, des activités périscolaires seront proposées par la municipalité. Pour le moment, 24 

enfants de maternelle sont inscrits dont 21 de  façon régulière. 

En primaire, 34 enfants sont inscrits dont 23 de façon régulière. 

Si une activité attire trop de candidatures, la mairie donnera priorité aux enfants fréquentant les TAP de 

manière régulière. 

Les TAP durant 2 heures, il n’est pas envisageable que les maternelles suivent une seule et même activité. La 

mairie réfléchit donc à la meilleure organisation possible et continue de contacter le plus d’intervenants 

possibles. 

 

Service cantine périscolaire 
La cantine a bien fonctionné ainsi que le périscolaire avec une moyenne de 20 enfants par jour à la cantine et de 

10 enfants par jour pour le périscolaire. 

La mairie maintient le bus amenant les enfants à la cantine pour l’année à venir. 

 

Manifestations et sorties scolaires 
- Au CM, 6 séances de football ont été animées par un intervenant M. Franck Vautrin. –  

- Robots : La classe a travaillé pendant une quinzaine de jours avec des robots. Ils se   sont initiés à la 

programmation, ont visionné des reportages et débattu sur la place des robots chez les humains. 

 

- Les CM2 ont passé leur permis vélo le 14 février 

 

- Dans la classe de CE1/CE2 et de CM1/CM2: dans le cadre du projet d’école, les enfants ont      confectionné 

des mangeoires avec du matériel de récupération qu’ils ont installées dans le jardin de l’école et dans la 

cour. 

Mme IEMETTI est intervenue dans la classe de CE1/CE2 pour faire une animation sur les oiseaux du jardin. 

Cette intervention a permis aux enfants d’étudier la morphologie des oiseaux, d’utiliser des appeaux et de faire 

des productions plastiques. 

 

- Les CE ont aussi travaillé sur le  tri, les emballages, les bâtiments 

 

- Dans la classe des petits : dans le cadre du projet d’école une installation plastique (Yarn Bombing) a été 

présentée aux parents dans le jardin de l’école. 

 

- Visite de Saint Nicolas : Les enfants ont assisté à un spectacle de musique qui a enchanté tous les élèves 

de la maternelle au CM2. 

     La nouvelle organisation de la visite de Saint Nicolas est beaucoup plus adaptée aux petits     cette année. 

 

- Spectacle « Fenêtre de l’Avent » avec le foyer rural de Leyr : Les enfants ont chanté des chants de Noël 

et ont participé à la confection d’un décor. 

     Les parents tout comme les enfants ont apprécié la soirée. Cependant un manque de     visibilité a été évoqué 

par certains parents. Nous devrons réfléchir pour l’année prochaine à un autre endroit dans l’école qui pourrait 

satisfaire tout le monde. 

 

- Les collations : l’infirmière scolaire, Mme LIOCOURT, est intervenue dans les classes de CE1/CE2 et 

CM1/CM2 afin d’ouvrir des débats sur différents thèmes : le petit déjeuner, le sommeil et les écrans. Les 

enfants se sont intéressés, ont posé des questions et ont pris conscience, notamment à propos du goûter de 

10 h, des apports nutritionnels de certains aliments et de la nécessité du petit déjeuner. 

 

- Dans le cadre du projet «  Paysage, un territoire en partage ». 

2 agricultrices sont intervenues dans  deux classes (CE1/CE2, CM1/CM2) . Mme Drouville le 26 mars 2018 chez 

les CE1/CE2 et Mme Hesse, dans la classe de CM1/CM2. 

Ces animations ont permis, dans le cadre d’ateliers, de montrer aux enfants l’intervention de l’agriculture dans 

le paysage. 
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- Une paysagiste, Mme Pépin est intervenue aussi dans ces 2 mêmes classes pour expliquer son métier et 

faire travailler les élèves sur un aménagement de la cour. 

 

- M. Iemetti est venu répondre aux questions des enfants sur le thème « Peut-on faire ce qu’on veut 

chez soi ? » Les élèves avaient proposé des aménagements dans le village (city park), ou dans leur jardin. Ils 

ont pris conscience que dans ce domaine, il y avait aussi des règles à respecter et qu’un projet de modification 

du paysage nécessite une étude préalable approfondie. 

 

- Sortie dans la Vallée de l’Esch :  

Le 16 avril pour la classe de CE1 /CE2 

Le 19 avril pour la classe de CM1/CM2 

 Le 14 juin pour les classes de maternelle et de GS /CP 

 

- Mini séjour à Sion pour les classes de CE1/CE2 et de CM (du jeudi 31 mai au vendredi 1er juin).  

Ce séjour a beaucoup plu à la majorité des enfants qui se sont bien investis dans les activités proposées. 

Les enfants ont été accueillis dans des locaux  

Une restitution du séjour se fera dans les classes de CE et CM pour les parents d’élèves concernés le mardi 3 

juillet, horaire à définir 

 

- Les classes de maternelle et de GS /CP se sont rendus, toute la journée du 11 juin, à Lachaussée au 

festival des oiseaux. 

 

- Projet artistique autour du jardin : 

Animations par le CPIE de Champenoux et financées par la Communauté des Communes de Seille et Mauchère - 

Grand Couronné : 

 *le 22 mai pour la classe de CM1/CM2 : Land Art. 

 *Le 22 mai pour la classe de CE1/CE2 : utilisation de fusains.  

 *Le 5 juin pour la classe de maternelle : les petites bêtes du jardin. 

 *Le  8 juin pour la classe de GS/CP : utilisation du fusain. 

 

- Fête du printemps (23 mai) : cette année le thème retenu était le jardin. 

La fête du printemps et le défilé ont de nouveau bien plu. Le principe choisi l’année dernière de rester dans 

l’enceinte de l’école est bien accepté par la majorité des parents qui ont particulièrement apprécié la danse 

finale, la trouvant très conviviale. 

L’équipe rappelle que les défilés d’élèves dans les rues sont interdits depuis les derniers attentats 

terroristes. 

 

- Olympiades : changement de date : reportées au mercredi 4 juillet 

Le déroulement ressemblera beaucoup à la version précédente avec des équipes d’enfants de tous âges (10 

équipes de 8) et se clôturera par un pique-nique. Les parents disponibles seront prochainement sollicités 

pour encadrer les différents ateliers et accompagnés les équipes. 

L’installation de barrières de sécurité permettra de délimiter le lieu  

 

- Commémorations : 11 novembre et 8 mai  

Les élèves de CE et CM participent toujours très volontiers à ces commémorations et sont plus nombreux à le 

faire. 

- Vente de bulbes et chocolats : bénéfice : 636,12 +188,13 = 824,25 

Participation Coop pour Sion : 495 € 

Participation Coop pour Lachaussée : prix entrées        + bus : 465 €  

 

 

- Vente des photos : bénéfice : 513 € 
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Sécurité 
 

Les 3 exercices de sécurité ont été effectués (incendie, mise à l’abri ou confinement et attentat-intrusion) 

Tous les exercices se sont  bien passés, dans le calme et la discipline. 

L’exercice attentat-intrusion s’est fait côté maternelle selon un scénario préétabli et adapté à l’âge des 

enfants. Côté primaire, la configuration des lieux n’a toujours pas permis de trouver une solution satisfaisante. 

 

3 – QUESTIONS DIVERSES 

 

Fête des mères et des pères 
Certains retours de parents amènent l’équipe à envisager de revoir le déroulement de ce moment de l’année. 

 

Chenilles processionnaires  
Des chenilles processionnaires ont envahi des arbres bordant l’école. 

L’école a immédiatement alerté la mairie et chaque enseignant a informé les enfants de leur classe des 

désagréments qu’il y aurait à trop s’approcher de ces chenilles. 

La mairie a contacté une société spécialisée qui est venue rapidement traiter les chenilles mais malgré cela, 

plusieurs élèves ont été victimes de démangeaisons et ce, après le traitement.  

Ces mêmes spécialistes doivent repasser lundi 18 juin pour vérifier le résultat de leur action. 

 

Communication école-familles  

Dorénavant, les procès-verbaux des conseils d’école seront distribués à chaque famille. Cela permettra de 

compléter l’exemplaire affiché sur les portes de l’école et d’atteindre les parents qui ne peuvent pas venir de 

manière régulière à l’école. 

De même, l’équipe enseignante tient à rappeler qu’elle se tient toujours à la disposition de chacun pour 

répondre à toutes les questions et expliquer tous les points susceptibles d’aboutir à une incompréhension. 

Il est préférable, pour la confiance et le respect réciproque que nous nous portons, de dissiper 

rapidement tout malentendu et d’éviter que ne circulent des informations erronées.  

 

4 – REMERCIEMENTS  

 

L’équipe tient à remercier la municipalité de Leyr, tous les membres du conseil d’école, tous les parents et 

grands-parents accompagnateurs et encadrants, en particulier les parents se proposant pour la piscine, les 

différents intervenants, Mme Huybrechts (ATSEM), Mmes Collet et Seyer, Mme Fernandes, Mme Chesini 

(BCD) et Julie Gérardin, en service civique dans notre école dont l’aide a été précieuse et appréciée par les 

enfants et par l’équipe pédagogique. 

 

 

Secrétaire : M. BARDOT      La directrice : Mme MELCHIORRI 


